
 
METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

 

NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AU RAPPORT AU CONSEIL 
TERRITOIRE MARSEILLE PROVENCE 

 
 
 
Attribution d'une subvention à la Confédération Générale des CIQ de la Ville de Marseille 
et des Communes environnantes. 

 
 Le comité d’intérêt de Quartier (CIQ) est une association issue de la loi 1901, qui a pour but 
principal de défendre les intérêts généraux des habitants d’un périmètre, pour tout ce qui a trait à 
leur vie citoyenne, matérielle et intellectuelle. Ses administrateurs sont des bénévoles qui agissent 
auprès des autorités politiques et administratives. Ils contribuent à l’expression directe des 
habitants du quartier, en ce qui concerne la vie quotidienne.  
L’ensemble des CIQ est regroupé au sein de la Confédération Générale des Comités d’Intérêt de 
Quartier de la ville de Marseille et des communes environnantes qui a pour but d’appuyer et de 
coordonner leurs actions.  
Les actions et les objectifs poursuivis par l’association correspondent aux objectifs que le 
Territoire Marseille Provence souhaite valoriser en matière de proximité. 
 
L’association a été soutenue les années précédentes. Elle souhaite poursuivre son action et 
sollicite en conséquence l’attribution d’une subvention au titre de l’exercice 2022. 
 
Après instruction, il est proposé d'attribuer à la Confédération Générale des Comités d’Intérêt de 
Quartier de la ville de Marseille et des communes environnantes une subvention d'un montant de 
60 000€. 
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Confédération générale des CIQ 
Le Président: M. YZOMBARD Philippe

BUDGET PREVISIONNEL 2022 Le Trésorier: M. TERME Bernard

CHARGES MONTANT PRODUITS Montant

60 Achats 70 Ventes de produits finis 0,00 €

602 Fournitures consommables 1 400,00 €

605 Achats de matériel 3 000,00 € 74 Subventions d'exploitation

7401 Don ERDF 2 000,00 €

606 Fournitures non stockables (eau EDF Etc …) 4 400,00 € 7402 Subvention département 2021 40 000,00 €

61 Services extérieurs 7403 Subvention Métropole 2021 60 000,00 €

613 Location immobiliére (Salle de conférence) 2 000,00 € 7404 Aide a l'embauche 0,00 €

615 Entretien et réparation (Riso, photocopieur) 15 000,00 €

616 Primes d'assurances + Protection juridique 3 300,00 € 75 Autres produits

617 Conseil juridique 8 000,00 €                Cotisations des CIQ 7 100,00 €

618 Abonnements 0,00 €                Tirage journaux 0,00 €

619 Frais de représentation 5 000,00 €

62 Autres services extérieurs 76 Produits Financiers 900,00 €

621 Personnels intérimaires 0,00 €

622 Rémunération Comptable CAC 3 000,00 € 77 Subvention d'investissement  au résultat 6 000,00 €

623 Publicite Relations Publiques 5 000,00 €

625 Déplacements missions receptions 10 000,00 €

626 Frais Postaux et télécom 1 800,00 € Affectation fond de réserve 20 000,00 €

627 Services bancaires 300,00 €

628 Divers (SPPI, AMF,VIVACITE ,Comité du Vieux Marseille) 2 000,00 €

64 Charges de personnel

641 Rémunérations du personnel 41 000,00 €

645 Charges 20 000,00 €

645 Charges regul URSAFF 4 800,00 €

68 Dotations aux amortissements 6 000,00 €

TOTAL CHARGES 136 000,00 € TOTAL DES PRODUITS 136 000,00 €

Comptes spécifiques (hors comptabilité)

86 Emploi des contributions volontaires en nature 87 Contributions volontaires en nature

861 Dépenses de fonctionnement (convention VdM 2017/2019) et 

acceuil département 46 000,00 €
870 Bénévolat (7912 h x15€/h) 118 680,00 €

864 Personnel Bénévole 118 680,00 € Prestation en nature 46 000,00 €

TOTAL GENERAL 300 680,00 € TOTAL GENERAL 300 680,00 €

R
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